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VOTRE HEBDOMADAIRE COMMUNAL

Suivez-nous !
«Commune de Seneff e»

VOTRE HEBDOMADAIRE COMMUNAL

Collecte des déchets
Familleureux, Seneff e, Pe# t-Roeulx

PMC : lundi 29 novembre et 13, 27 décembre

Conteneur papiers-cartons : lundi 13 décembre

Déchets résiduels (moka) : jeudi 2,16 décembre

Déchets organiques (vert) : jeudi 25 novembre 

et 2,9 décembre

Arquennes, Feluy 

PMC : lundi 29 novembre et 13, 27 décembre

Conteneur papiers-cartons : lundi 29 novembre 

et 27 décembre

Déchets résiduels (moka) : vendredi 3, 17 décembre

Déchets organiques (vert) : vendredi 26 novembre 

et 3, 10 décembre

Enquête/Annonce de projet
Service Urbanisme - 064/52.17.45

• Rue Scrawelle, 64 - 7181 SENEFFE - agrandissement des cuisines 

du home pour personnes handicapées, réaménagement des 

abords, parkings, zone poubelles et espaces verdurisés -  En-

quête publique du 26 novembre au 10 décembre 2021.

• Rue Louis Mansart, 20 - 7181 Pe! t-Roeuxl-Lez-Nivelles - trans-

forma! on et extension d'une maison unifamiliale - Annonce de 

projet du 29 novembre au 15 décembre 2021.

Pour toute ques# on, demande ou réclama# on 

0800/11.799 -  info@hygea.be - www.hygea.be        Mesures de circula# on

Le nourrissage des animaux sur le domaine public
Nous aimons tous les animaux. Nourrir les canards, les oies et autres oiseaux du quar! er reste une a"  -

tude humble guidée bien souvent par un acte de bonté. Ce geste risque cependant d’a"  rer beaucoup 

d’ennuis…

Rassembler les restes de denrées alimentaires et les porter aux animaux, un réfl exe qui nous semble 

normal. Or, ce geste a un impact sur ceux-ci et l’environnement.

Légalement, il est interdit de nourrir les animaux sauvages ou errants dans les espaces et lieux publics.

Pourquoi est-ce interdit ?

• Cela modifi e les habitudes des animaux qui tombent dans la facilité et la dépendance vis-à-vis de 

ce% e source de nourriture.

• Un apport ar! fi ciel de nourriture profi te d'abord aux espèces opportunistes telles que: pigeons, 

rats, corneilles noire, chats errants, renards, etc.

• La nourriture « humaine » ne convient généralement pas aux animaux. Elle les rend plus sensibles 

aux maladies.

• Plus il y a de nourriture, plus il y a d’individus pour une même surface.

• La nourriture non absorbée fi nit par pourrir dans l’eau. Cela peut aussi donner lieu à des odeurs 

nauséabondes.

• Les individus deviennent agressifs entre eux et envers l’être humain.

• Préjudices pour votre propre salubrité et tranquillité.

• Notre Règlement Général de Police interdit le fait d’a"  rer, d’entretenir ou de contribuer à la fi xa-

! on d’animaux sauvages ou errants, notamment en leur distribuant de la nourriture. Ce% e règle ne 

s’applique pas pour le nourrissage des oiseaux du jardin en hiver (boule de graisse).

Nos recommanda# ons

• Ne nourrissez pas les animaux sauvages ou errants.

• Gardez la nourriture pour les animaux domes! ques à l'intérieur.

• Au lieu de jeter vos excédents alimentaires, pensez à les recycler.

En conclusion, laissons la nature faire son œuvre, c'est la meilleure aide qui puisse être apportée aux 

animaux... C'est aussi le moyen le plus effi  cace pour assurer une bonne cohabita# on entre l'homme 

et ces derniers !

En raison des nouvelles mesures sanitaires et du télétravail obligatoire imposé par le Gouvernement, 

les services Popula# on, Environnement et Urbanisme seront accessibles uniquement sur rendez-vous 

à par# r du lundi 29 novembre. 

Pour ce faire, les citoyens sont invités à prendre contact avec les services par téléphone ou par e-mail :

Service Popula# on et Etat civil: 064/52.17.04 - popula! on@seneff e.be

Service Environnement: 064/52.17.26 - environnement@seneff e.be

Service Urbanisme: 064/52.17.45 - urbanisme@seneff e.be

L’accès aux services se fait toujours dans le respect des règles sanitaires :

- Port du masque obligatoire ;

- Distance d’1M50 entre chaque citoyen ;

- Se désinfecter les mains à l’entrée du bâ! ment ;

- Une seule personne à la fois (sauf accompagnement d’un mineur vivant sous le même toit ou d'une 

personne ayant besoin d’une assistance).

Pour rappel, vous pouvez aussi commander certains documents administra! fs en ligne via le E-guichet : 

seneff e.guichet-citoyen.be

Budget par# cipa# f : c’est à vous de voter !
Le 15 juin dernier, la Commune de Seneff e lançait son premier budget par! cipa! f afi n de soutenir les 

ini! a! ves des habitants de Seneff e et ses villages. 

Maintenant, c’est le moment de voter pour vos projets favoris ! Et ce, jusqu'au 30 novembre.

Tous les habitants de l’en! té de Seneff e peuvent voter : soit sur la plateforme en ligne 

« jepar# cipe.seneff e.be » ou soit en format papier disponible à l'accueil de 

l’Administra! on communale. 

Vous pouvez choisir parmi tous les projets proposés au vote jusqu’à 

épuisement de l’enveloppe budgétaire de 30.000 €. Les projets qui auront 

récoltés le plus de voix seront réalisés.

Plus d’infos sur www.seneff e.be 

       Agenda

Les services Popula# on, Environnement et Urbanisme 
uniquement accessibles sur rendez-vous

Zumba Gold (pour les Seniors) - A par# r du 29 novembre
Les lundis de 16h à 17h à la salle Omnisport d'Arquennes (Place 

Alcantara, 5 – 7181 Arquennes). Tarifs : 10 séances pour 30€

Plus d’infos :  0499/270.026 – 0477/991.544 (Hainaut Seniors) – 

www.hainaut-senior.be - www.facebook.com/HainautSeniorsLaLou-

viere - En collabora# on avec le Plan de Cohésion Sociale.

Dans le cadre de la prépara! on d'un chan! er collecteur à Arquennes, 

des sondages doivent être réalisés et impliquent les mesures de 

circula! on suivantes:

1) entre le 22 novembre et le 3 décembre 2021, à raison de 5 jours, 

le sta! onnement et la circula! on des véhicules seront interdits Rue 

de Chèvremont aux abords du numéro 67. La circula! on des véhi-

cules sera interdite Rue Albert Lemal excepté circula! on locale. La 

Rue Philippe Demoulin sera signalée sans issue.

2) entre le 29 novembre et le 15 décembre 2021, à raison d'une 

semaine, le sta! onnement et la circula! on des véhicules seront 

interdits Place de l'Eglise.

3) entre le 29 novembre et le 15 décembre 2021, à raison d'une jour-

née, le sta! onnement sera interdit et la circula! on des véhicules sera 

interdite excepté riverains Avenue du Viaduc, à hauteur de l'Eglise.

Une dévia! on sera mise en place.

Saint Nicolas en Bibliothèque
Le mercredi 1 décembre de 14h30 à 17h30 à la Bibliothèque de 

Seneff e. Présence de Saint Nicolas et Anima# ons diverses : 

Atelier grimage, atelier informa! que, coin histoires, sculpture de 

ballons,... - Gratuit ! Plus d'info : 064/52.17.87 - biblio@seneff e.be

CST (à par! r de 16 ans) et masque (à par! r de 10 ans) obligatoire !

La boîte aux le% res de Saint Nicolas sera à la bibliothèque de 

Seneff e à par# r du 23 novembre

Gou% e d'Eau (Spectacle pour les enfants de 2,5 à 8 ans)
Le mercredi 1 décembre à 16h à l' Espace Culturel de la Samme 

Par la Compagnie Zanni. Prix : 5 €/enfant/adulte

Réserva# on : 064/52.16.91 ou culture@seneff e.be

CST (à par! r de 16 ans) et masque (à par! r de 10 ans) obligatoire !

Plus d'info : 064/52.17.87 - biblio@seneff e.be

Un Noël à Seneff e 
Le tradi# onnel Marché de Noël de Seneff e aura 

lieu du 10 au 12 décembre sur la Place Penne 

d’Agenais.

Programme

Vendredi 10 décembre 

19h00 > 23h30 : Ouverture du marché Noël.

19h00 > 21h00 : Anima! on musicale (Art Jazz Band).

Samedi 11 décembre 

14h00 > 23h00 : Ouverture du marché Noël.

17h30 > 18h30 : Anima! on Père Noël

16h00 > 18h00 : Anima! on musicale (Compagnie Enchantée).

19h00 > 20h30 : Anima! on ambulante lumineuse (Anima-Cirque).

Dimanche 12 décembre 

11h00 > 16h00 : Ouverture du marché Noël.

11h00 > 12h00 : Anima! on Père Noël.

Si vous souhaitez réserver un chalet, veuillez contacter Mr Freddy 

Haubecq : 0497/42.03.56 ou Mr Thierry Hamaide : 0496/23.95.37 

- astseneff e@hotmail.com


